
Collecte de vos encombrants et objets de réemploi à domicile 

Sur demande, vos encombrants et objets de réemploi peuvent être collectés à domicile. 

Ce service est assuré pour le compte de la commune de WALHAIN par la Ressourcerie 
RESTOR (autrefois nommée « Ressourcerie de la Dyle »). 

Vous cherchez une solution sociale et environnementale pour 
vous désencombrer ? 

Si au moins 25% des objets sont ré-employables, la Ressourcerie passe gratuitement 
collecter chez vous. Un appel au 067 68 55 10 et l’opérateur établira avec vous la liste 
des objets à évacuer et vous proposera une date de passage pour la collecte. Ce service 
est gratuit pour le citoyen, le coût est pris en charge par la commune de WALHAIN. La 
collecte est limitée à 3 m³/foyer/trimestre.  

Tout est trié, l’objectif est d’orienter les objets vers les magasins de la Ressourcerie 
situés à Genappe et à Tubize. Les autres objets sont orientés vers les filières de 
recyclage appropriées. 

En pratique, comment faire ?  
Téléphonez à la Ressourcerie RESTOR - Tél : 067/68.55.10 du lundi au vendredi de 
8h30 à 17h00 ou entrez votre demande via le formulaire en ligne sur www.restor.be. 
Dans tous les cas, vous serez en contact individuellement avec l’opérateur : il établira 
avec vous la liste des objets à évacuer et vous proposera une date et une heure de 
passage pour l’enlèvement. Le jour prévu, les objets doivent être au rez-de-chaussée. En 
votre présence, une équipe embarque tout dans le camion.  
 
Repris et non repris : liste www.restor.be 
 

Repris: en bon ou en mauvais état. Refusé: ce n'est pas de l'encombrant. 

� Chaussures, maroquinerie et 
vêtements en bon état.  

� Électroménager, électronique, 
appareils électriques (les friteuses 
vidées de leurs huiles) 

� Mobilier, objets de décoration, 
vaisselle, tissus d'ameublement 

� Livres, jouets, vélos et autres objets 
de loisirs Matériel de chauffage ou 
articles mécaniques (tondeuses) vidés 
de leurs carburants et huiles de 
moteur 

� Sanitaires 
� Les outils, portes, bois, métal, 

plastique, marbres sont également 
repris. Ces matériaux sont 

� Déchets de construction et de rénovation 
(gyproc): béton, briquaillons, ciment, 
plâtre, déchets de plafonnage, gyproc… 

� Petits déchets spéciaux (peintures, 
produits chimiques, bonbonnes de gaz, 
huiles de moteur et de friture)  

� Plaques contenant de l'asbeste-amiante 
� Les déchets verts, papiers-cartons et 

ordures ménagères. 



recyclables. 
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